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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

vote par procuration
Question écrite n° 71524

Texte de la question

M. Jean Bardet appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les modalités du vote par procuration. Tout en ayant conscience que les assouplissements récents
apportés à ce dernier vont dans le bon sens, il fait valoir qu'un certain nombre de couples sont aujourd'hui de
nationalités différentes et préfèrent logiquement, quand l'un des deux ne peut aller voter donner leur procuration
à son conjoint. Ainsi, même si les époux sont européens, le conjoint de nationalité étrangère ne peut être
mandataire pour certains scrutins, comme cela a été le cas pour le référendum du 29 mai. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelle est la réglementation exacte en la matière.

Texte de la réponse

La procédure de vote par procuration déroge au principe constitutionnel du vote secret et personnel. Elle est
donc nécessairement encadrée afin d'éviter les fraudes. Aux termes de l'article L. 72 du code électoral, rendu
applicable au référendum par l'article 8 du décret n° 2005-237 du 17 mars 2005 portant organisation du
référendum, le ou la mandataire doit jouir de ses droits électoraux et être inscrit dans la même commune que le
mandant pour pouvoir bénéficier d'une procuration. Il résulte de ces dispositions qu'un mandataire doit être
électeur pour l'élection correspondant à la procuration qu'il a reçue. L'article 3 de la Constitution française
dispose que « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du
référendum » et que sont électeurs « tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs
droits civils et politiques ». Les seules exceptions à ce principe, prévues par les textes européens et par
l'article 88-3 de la Constitution, concernent les élections des représentants au Parlement européen et les
élections municipales, pour lesquelles les citoyens de l'Union européenne résidant en France sont également
électeurs. Pour l'élection du Président de la République, des députés, des conseillers régionaux, des conseillers
généraux et pour un référendum, un citoyen européen ne jouit pas de la capacité électorale et n'est pas inscrit
sur une liste électorale de la commune valide pour le scrutin. Il ne peut donc être désigné mandataire à cette
occasion.
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